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Depuis décembre 2018, la CFDT est  

première organisation syndicale en France, 
secteur privé et public confondu.

 QUELLES SONT LES AVANCÉES  
 OBTENUES PAR LA CFDT ? 
Grâce à ses nombreuses propositions,  
la CFDT Cheminots a obtenu des évolutions 
concrètes.

  Un pouvoir d’interprétation et de  
conciliation sur les accords, reconnu  
aux seuls signataires de ces accords : la 
CFDT a porté cette disposition légitime qui 
donne à ceux qui ont engagé leur signature la 
capacité d’émettre des avis d’interprétation 
sur toute disposition litigieuse de la convention 
collective. Ces avis sont d’application obligatoire 
pour toutes les entreprises de la branche 
(jurisprudence conventionnelle). Dans le 
contexte concurrentiel, cette régulation sera 
stratégique pour interdire les contournements 
de la règle applicable. ���

 BRANCHE FERROVIAIRE 
 EN SIGNANT DEUX ACCORDS,  
 LA CFDT GAGNE DE NOUVEAUX  
 MOYENS POUR AGIR ! 
Le 6 septembre, après décision de son Conseil national,  
la CFDT Cheminots signe deux avenants visant à compléter 
utilement les outils de négociation, d’interprétation et de 
conciliation dans la branche. Explications.

LA CPPNI, C’EST QUOI ?

Rendue obligatoire par la loi,  
la transformation de la  
Commission mixte paritaire (CMP)  
en Commission paritaire permanente  
de négociation et 
d’interprétation (CPPNI) 
est une opportunité pour 
renforcer les prérogatives 
des partenaires sociaux 
dans la branche. l



 

 
 

 

 

 
 

 

-----------------
© FGTE CFDT Cheminots 2019
Premier rédacteur-graphiste Antonio-Bernard Tudor
Crédits photo DR, Freepik & Flaticon
Ne pas jeter sur la voie publique vimeo.com/cfdtcheminots CFDT Cheminots cfdt cheminots cfdt cheminots l’appli’

  Une commission qui recevra des prérogatives 
étendues au-delà de la négociation des 
accords : promotion de la branche ferroviaire, 
suivi des accords passés dans les entreprises, 
prospective au moyen de l’observatoire des 
métiers sur la GPEC, sur la transformation des 
métiers, sur la protection sociale, etc.

  Une commission dotée de moyens renforcés 
dans la représentation syndicale : quatre 
membres au lieu de trois et des participants 
supplémentaires aux réunions de préparation et 
de restitution de l’observatoire. l

LA CFDT A CHERCHÉ À TIRER LE MEILLEUR 
PARTI D’UNE NÉGOCIATION TECHNIQUE QUI 
S’EST « INVITÉE » DANS LE CALENDRIER DES 
NÉGOCIATIONS À LA DEMANDE DE LA CGT, 
LAQUELLE A POURTANT TRÈS PEU CONTRIBUÉ À 
L’ÉVOLUTION DU TEXTE. APRÈS TROIS SÉANCES 
DE NÉGOCIATIONS, CE SONT LES PROPOSITIONS 
CFDT QUI AMÉLIORENT L’EFFICACITÉ DE L’OUTIL 
DE NÉGOCIATION AU SEIN DE LA BRANCHE.

  La CFDT a mis sur la table des négociations 
un projet d’accord complet sur les 
classifications et les rémunérations, 
prenant en compte la diversité des métiers 
ferroviaires, instaurant des mécanismes 
de progression professionnelle garantis, 
instituant une prime d’ancienneté dans la 
branche et revendiquant l’instauration d’un 
treizième mois conventionnel pour tous.

  La CFDT promeut l’idée d’une protection 
sociale construite sur une unique caisse 
de branche pour le régime de base (CPRP 
étendue à tous dont la faisabilité fait l’objet 
d’un rapport remis au gouvernement) ainsi 
que sur un régime complémentaire de très 
haut niveau avec une prise en charge des 
cotisations par les employeurs ferroviaires.

  La CFDT défend une extension à tous 
les salariés de la branche de l’accès à la 

La CFDT exige qu’une priorité absolue soit donnée aux 
négociations sur les sujets de fond pour lesquels elle a déjà 
formulé de nombreuses propositions concrètes.

médecine de soins SNCF (notamment la 
médecine spécialisée, comme le prévoient 
les engagements de la ministre des 
Transports formalisés en 2018).

  La CFDT revendique la continuité des 
facilités de circulation et son extension à 
tous les salariés.

  La CFDT a fait des propositions pour la 
sécurisation des parcours professionnels et 
la mobilité volontaire au sein de la branche, 
qui constituerait une vraie garantie de 
l’emploi.

La CFDT poursuivra la voie du progrès social 
par la contractualisation. Face à l’ampleur 
des sujets à traiter avant l’ouverture à 
la concurrence, la CFDT attend de l’UTP 
l’intensification des négociations et un plus 
grand volontarisme dans les propositions. l

CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE

 DES PROPOSITIONS CFDT  
 DÉJÀ SUR LA TABLE 


